








DÉLIBÉRATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL
de la Commune de RÉALLON

______________
Séance du 12 juillet 2023

Délibération n° 03 de la séance (2023-67bis)

Cette délibération remplace celle envoyée précédemment (n° 67/2023), prise en séance du 12 juillet 2023 et validée par les 

services de la Préfecture des Hautes-Alpes en date du 13 juillet 2023, et ce, suite à une erreur matérielle au niveau du la date 

en en-tête, il fallait lire 12 juillet 2023 et non 15 juin 2023.

L’an deux mil vingt-trois, le douze du mois de juillet à 20 heures, le Conseil Municipal de la Commune de
REALLON, dûment convoqué, s’est réuni à la Mairie de Réallon, en session ordinaire, sous la présidence de Michel 

MONTABONE, Maire.
Étaient présents : GOURLAIN Marine, MARSEILLE Rémi, MARSEILLE Sylvain, MOGNETTI Félix, 
MONTABONE Michel, OLLIEU Catherine, PEYRON Léa, PEYRON Loïc et SOULIÉ Luc.
Étaient excusés : ROUX-SIBILON Jean-Marc qui a donné pouvoir à MONTABONE Michel.
Était absent : DE CRESSAC DE SOLEUVRE Guillaume.
Secrétaire de séance : GOURLAIN Marine.
Date de la convocation du Conseil Municipal : 07 juillet 2023.
Nombre de membres en exercice : 11 – Nombre de membres présents : 9 Pouvoirs : 1  
Votes exprimés :  10 – Pour : 10 – Contre : 0   – Abstention : 0

Objet : Déplacement du Président du Conseil d’Exploitation de la Régie des Remontées Mécaniques :

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors du Conseil d’Exploitation de la Régie 

des Remontées Mécaniques qui s’est tenu le 8 juin dernier, Monsieur Jean-Marc ROUX-
SIBILLON a été nommé Président du Conseil d’exploitation. Monsieur le Maire expose 
ensuite au Conseil Municipal que du fait du départ de Monsieur Robin Deymier qui quittera ses 
fonctions de directeur de la Régie des Remontées Mécaniques le 27 aout prochain, afin d’assurer 

une continuité et en attendant l’embauche d’un nouveau directeur, le Président du Conseil 
d’Exploitation sera amené a effectué divers déplacements (depuis son lieu de résidence vers la 

station de Réallon, mais également à l’intérieur du Département).

Monsieur le Maire propose que les frais de déplacement de Monsieur Jean-Marc ROUX-SIBILON 
liés à ses fonctions de Président du Conseil d’Exploitation lui soient remboursés par la Régie des 

Remontées Mécaniques. 

Monsieur le Maire précise que dans tous les cas, les dépenses afférentes aux déplacements feront 
l’objet d’un état de frais et seront, après visa, imputés à l’article 6251 du Budget des Remontées 
Mécaniques, sur la base du barème applicable à la Fonction Publique Territoriale.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents :

· approuve l’exposé de Monsieur le Maire,
· autorise le remboursement des frais de déplacements tel que défini ci-dessus.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.

Le Maire,
Michel MONTABONE
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